
        Breuillet, le 15 avril 2022 

  MARCHE DE NOEL 2022 

Madame, Monsieur, 

Le Marché de Noël de la Ville de Breuillet, organisé par le Comité des Fêtes, aura lieu cette année les : 

 SAMEDI 10 DECEMBRE 2022 de    13 H    à   19 H  

 DIMANCHE 11 DECEMBRE 2022 de   9 H 30 à    18 H 

Il se déroulera au Gymnase François Ruiz, situé rue des Prairies. 

Nous attirons tout particulièrement votre attention sur le fait qu’il revêtira un caractère artisanal. 

Pour ce faire, il serait souhaitable que, suivant ses possibilités, chaque artisan soit en mesure de procéder, 

auprès des visiteurs intéressés, à une démonstration de son artisanat, ou à une dégustation de ses produits du 

terroir. 

LES TARIFS POUR LES 2 JOURS SONT FIXES AINSI :       

 Tables de : longueur  1,20 m = 22 €   - longueur  1,50 m = 27 €   (quantité limitée) -  

 longueur 1,80 m = 32€ 

 Métiers de bouche : Possibilité d’amener vos tables personnelles qui seront facturées 18 €/ML 

 

Chaque exposant devra impérativement   indiqué sur le questionnaire joint le nombre de tables souhaitées 

(maximum 2 tables - non modifiable dans l’inscription définitive). 

En conséquence, si vous désirez participer en tant qu’exposant, nous vous serions obligés de bien vouloir 

retourner, dûment rempli, le questionnaire ci-joint, accompagné obligatoirement de photographies de votre 

artisanat, et ce impérativement, par 

Voie Postale, pour le 31 Mai 2022 à : 

MARCHE DE NOEL DE BREUILLET 42, grande rue 91650 BREUILLET 

Compte tenu des demandes de plus en plus nombreuses d’année en année ainsi que de la préparation de cette 

manifestation, passé ce délai et sans aucune réponse de votre part, nous considérerons que vous ne donnez pas 

suite. 

Après examen des dossiers dans la première quinzaine de Septembre, et, en cas d’avis favorable, les documents 

vous seront adressés, au plus tard le 30 Septembre 2022. Il vous suffira alors de nous retourner le dossier 

complet par voie postale, accompagné de votre règlement, uniquement par chèque, à l’ordre du Comité des 

Fêtes. 

Dans un délai d’environ 15 jours avant la date du Marché, une correspondance, soit par écrit, soit par mail, 

vous parviendra. Elle portera, en outre, toutes les indications nécessaires à la « bonne marche » et à la réussite 

cette journée. 

Pour tout renseignement complémentaire que vous jugeriez utile, vous pouvez contacter l’Association au :  

 06 61 04 27 84 Comité des Fêtes de Breuillet Marché de Noel  

 

 Président de l’Association :  Olivier COUTTE 

  Responsables des exposants : Katia BROGGIO – Chantal DRAUSIN 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
        

       Olivier COUTTE 
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